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NOTIFICATION

Addendum

La Nouvelle-Zélande a fait parvenir au Secrétariat la communication ci-après, datée
du 1er octobre 2001.

_______________

Interdiction des importations de produits de viande des animaux de l'espèce bovine destinés
à l'alimentation humaine en provenance du Japon

L'objet du présent addendum est d'informer les Membres de l'OMC de l'interdiction par
la Nouvelle-Zélande des importations de produits de viande des animaux de l'espèce bovine destinés
à l'alimentation humaine en provenance du Japon.  Cette interdiction est en vigueur depuis
le 25 septembre 2001.

Cette mesure a été prise par suite de la réception d'informations du Ministère japonais
de l'agriculture, des forêts et de la pêche confirmant la contamination d'une vache laitière du district
de Chiba par l'encéphalopathie spongiforme bovine (ESB).  Un examen histopathologique a permis de
détecter des cavités spongiformes dans un échantillon du cerveau de cette vache et un examen
immunohistochimique a donné le 10 septembre 2001 des résultats positifs qui ont été confirmés
le 22 septembre au Royaume-Uni.

Le Ministère néo-zélandais de la santé interdit actuellement tous les produits bovins de pays
considérés comme présentant un risque au regard de l'ESB.  Le Japon sera inscrit sur la liste des pays
présentant un tel risque établie par le Ministère de la santé.  L'interdiction notifiée est mise en place
au titre de la Norme alimentaire néo-zélandaise (obligatoire) de 1997 (voir les documents
G/SPS/N/NZL/77 et G/SPS/N/NZL/77/Add.1).

Une nouvelle mesure accompagnée de prescriptions en matière de certification, destinée
à permettre l'application de cette norme aux produits bovins, sera notifiée aux Membres de l'OMC
avant la fin de l'année.  Une période de consultation suffisante sera aménagée pour permettre
aux Membres de formuler leurs observations.

De plus amples renseignements peuvent être obtenus à l'adresse ci-après:
Mr Keawe Woodmore, Coordinator, New Zealand SPS Notification Authority, PO Box 2526,
Wellington, Nouvelle-Zélande.  Téléphone:  +64 4 474 4226;  Téléfax:  +64 4 470 2730;
Courrier électronique:  sps@maf.govt.nz

__________


